
1 

 
CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

(Partie législative) 
 
 

 
PROTECTION DE LA SANTE ET ENVIRONNEMENT 

 
 

Prévention des risques sanitaires liés aux milieux 
 

 Dispositions pénales 
 

Article L1336-3 
   Le fait de mettre à disposition, à titre gratuit ou onéreux, aux fins d'habitation, des caves, sous-
sols, combles et pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et de ne pas déférer dans le délai d'un 
mois à la mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département de mettre fin à cette 
situation est puni des peines édictées à l'article L. 1336-4. 
 

 


